
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 8 FÉVRIER 2018

JCT/IC/NL – N° VILLE_2018DL015

Date de convocation : 31 janvier 2018
Affichage du compte-rendu : 15 février 2018
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : REPRISE ANTICIPÉE DES RÉSULTATS 2017

L'an deux mille dix huit, le huit février à 19:30 heures le conseil municipal de cette 
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la 
salle des fêtes, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude TALBOT, Thierry BUTIN, Danièle 
POTIRON, Martine BONNAUD, Claude COLIN, Florent 
RIVOIRE, Dominique BABE, Eddie BREVALLE, Thierry 
HAON, Véronique GIROMAGNY, Alain VIOLLET, Chantal 
RUBIO, Eliane LEON, Gérard POTIRON, Christiane 
PUTHOD, Alain LEGRAS, Yves MONTANGERAND, 
Cécile TOURNIER, Laurence MOULIN, Eric MAILLET, 
Joël CAS, Annie BERTON, Maurice DUMONTET, Thierry 
MOLLARET, Guy PENDARIES, Sylviane STRETTI, 
Joëlle NATALINI

Excusés / pouvoir  s   : Michel MALTRAIT (donne pouvoir à Alain VIOLLET), 
Muriel PEILLON (donne pouvoir à Sylviane STRETTI), 
Céline BARIOZ (donne pouvoir à Florent RIVOIRE), 
Philippe COLSON (donne pouvoir à Thierry BUTIN)

Excusés /   absents   : Souade KACI, Lilian MORINON

S  ecrétaire de séance   : Eric MAILLET

Rapporteur : Danièle POTIRON

L’instruction budgétaire et comptable précise que l’arrêté des comptes permet de 
déterminer, d’une part le résultat de la section de fonctionnement ainsi que le solde 
d’exécution de la section d’investissement, et d’autre part les restes à réaliser qui seront 
reportés au budget de l’exercice suivant.

L’instruction budgétaire et comptable précise, d’une part « que les résultats peuvent être 
estimés […] avant l’adoption du compte administratif et du compte de gestion », et d’autre 
part que « le conseil municipal peut, au titre de l’exercice clos et avant l’adoption de son 
compte administratif, procéder à l’adoption à la reprise anticipée des résultats ».



L’exécution du budget de la ville, ainsi que le compte de gestion 2017, ont arrêté les 
résultats suivants :

L’exécution de la section de fonctionnement en 2017 dégage un excédent égal à  
+ 2 461 199,91 €.

La section d’investissement   fait apparaître un excédent   qui s’établit à + 2 302 658,68 €.

Intégration des reports (restes à réaliser) :

Pour mémoire, les reports sont des « dépenses engagées non mandatées [..] et (des) 
recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre ».

Il convient de prendre en compte les « restes à réaliser » de l’exercice 2017 « au titre de 
l’affectation du résultat », à savoir 499 219,85 €.

Les reports ou « restes à réaliser » 2017 se décomposent de la façon suivante :

Le détail des reports ou « restes à réaliser » 2017 est annexé au présent rapport.

Affectation du résultat consolidé :

DEPENSES 593,969.85

RECETTES 94,750.00

BESOIN DE FINANCEMENT 499,219.85

REPORTS :

LIBELLE PREVU REALISE

14,843,608.00 15,771,449.63

14,843,608.00 0.00

13,310,149.72

2,461,299.91

2,461,299.91

(A) RECETTES 

(B) RESULTAT REPORTE

(C) DEPENSES

(D) RESULTAT DE L'ANNEE (A-C)

(E) RESULTAT A REPORTER (A+B-C)

LIBELLE PREVU REALISE

6,463,172.05 3,374,838.54

6,463,172.05 3,600,105.10

2,527,925.24

2,302,658.68

(A) RECETTES

 (B) DEPENSES 

(C) SOLDE D'EXECUTION REPORTE

 (D) RESULTAT DE L'EXERCICE (A-B+C)



Une fiche de calcul du résultat prévisionnel et deux états extraits du compte de gestion 
(les états II-I et II-II relatifs aux résultats d’exécution et budgétaires) établis par le Trésor 
Public sont annexés au présent rapport.

Après la prise en compte des résultats consolidés et des « restes à réaliser », il en 
résulterait financièrement un solde disponible de + 4 264 738,74 € qui pourrait permettre 
de financer une partie des dépenses d’équipement qui ont été prévues dans le budget 
primitif 2018.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable M14 précitée « le conseil municipal 
inscrit également au budget de reprise la prévision d’affectation ». Les résultats et 
écritures qui résultent de la fiche de calcul du résultat prévisionnel sont donc repris au 
budget primitif 2018.

Le résultat excédentaire d’investissement constituera une recette d’investissement d’un 
montant de + 2 302 658,68 € qui sera imputée au compte 001. Le résultat de la section de 
fonctionnement de + 2 461 299,91 €, sur lequel porte la décision d’affectation, pourrait 
être affecté intégralement en section d’investissement au compte 1068 et constituer 
également une recette d’investissement.

En conséquence, après en avoir délibéré le conseil municipal :

 AFFECTE 2 461 299,91 € d’excédent de fonctionnement au financement de la 
section d’investissement par inscription à l’article 1068 « Excédents de 
fonctionnement capitalisés » du budget primitif 2018.

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 2,461,299.91

2,302,658.68

BESOIN DE FINANCEMENT DES REPORTS 499,219.85

SOLDE DISPONIBLE 4,264,738.74

RESULTAT INVESTISSEMENT DONT 
REMBOURSEMENT DU CAPITAL DES EMPRUNTS



Fiche de calcul du résultat prévisionnel 2017

Le présent tableau a été réalisé au regard des écritures concordantes entre l’ordonnateur 
et le comptable public. Il convient de souligner que le compte de gestion a pu être établi et 
communiqué par le Trésor Public.

LIBELLE PREVU REALISE

6,463,172.05 3,374,838.54

6,463,172.05 3,600,105.10

2,527,925.24

2,302,658.68

LIBELLE PREVU REALISE

14,843,608.00 15,771,449.63

14,843,608.00 0.00

13,310,149.72

2,461,299.91

2,461,299.91

DEPENSES 593,969.85

RECETTES 94,750.00

BESOIN DE FINANCEMENT 499,219.85

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 2,461,299.91

2,302,658.68

BESOIN DE FINANCEMENT DES REPORTS 499,219.85

SOLDE DISPONIBLE 4,264,738.74

INVESTISSEMENT :

(A) RECETTES

 (B) DEPENSES 

(C) SOLDE D'EXECUTION REPORTE

 (D) RESULTAT DE L'EXERCICE (A-B+C)

FONCTIONNEMENT :

(A) RECETTES 

(B) RESULTAT REPORTE

(C) DEPENSES

(D) RESULTAT DE L'ANNEE (A-C)

(E) RESULTAT A REPORTER (A+B-C)

REPORTS :

AFFECTATION DU RESULAT :

RESULTAT INVESTISSEMENT DONT 
REMBOURSEMENT DU CAPITAL DES EMPRUNTS





Adopté à 

l’unanimité



Fait à CORBAS, les jour, mois, et an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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